
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL DU 

18 AVRIL 2016 
 

 L'an deux mille seize, le dix-huit avril  à dix-neuf heures, en application des articles L. 2121-7 et L. 

2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s'est réuni le conseil municipal de la  

commune de Sauvillers-Mongival sous la présidence de  Monsieur PELTIEZ Gilles, Maire. 
 

Etaient Présents : Mr PELTIEZ Gilles, Mr WABLE Vincent, Mr VATIN Dominique, Mme LANGEVIN 

Michèle, Mr BACHELLEZ Francis,   Mr PELTIEZ  Christophe,   Mr SOYEZ David, Mr PINARD Jean-

Michel, Mr  ROGER  Nicolas,Mme FRENOY Christiane 

Absent excusé : Mr FAVRESSE Sylvain, 

 

BUDGET COMMUNE 

Approbation du compte administratif 2015 et compte de gestion de la trésorerie 

 

Après s'être fait présenter les dépenses et les recettes de l'année 2015, les membres du conseil municipal 

approuvent par vote à l'unanimité, le compte administratif et le compte de gestion du percepteur. 

      DEPENSES  RECETTES SOLDE 
Section de fonctionnement    75 819,62  96 520,90 20 701,28 

Section d'investissement   26 262 61  4 177,08 -22 085,53 

Résultat reporté N-1       62 324,10 62 324,10 

Report d'investissement N-1        10 201,25         10 201,25 

Total budget               102  082,23  173 223,33 71 141,10 

 

 TAUX D'IMPOSITION 

Le conseil décide de ne pas augmenter les taux d'imposition : 

Taxe d'habitation  10,73 %  Taxe Foncière (bâti) 2,79 % 

Taxe foncière (non bâti)  15,58 %  CFE    11,54 % 

 

 Vote du budget primitif de la commune   
Le Maire présente au conseil les prévisions des dépenses et de recettes pour l'année 2015 soit 

      DEPENSES  RECETTES 

Section de fonctionnement   153 596,10  153 596,10 

Section d'investissement     59 908,38    59 908,38 

Le conseil vote à l'unanimité le budget primitif tel qu'il est présenté. 

 

Approbation du compte administratif 2015 du service de l'eau 

      DEPENSES  RECETTES SOLDE 

section de fonctionnement   7 630,48  16 410,14 8 779,66 

Section d'investissement                4 395,97   10 982,96       6 586,99 

report de fonctionnement N-1           9 523,25 9 523,25 

          de l'investissement N-1           9 206,70 9 206,70 

Total budget     12 026,45  46 123,05  34 096,60 

Le compte administratif et le compte de gestion du service des eaux ont été approuvé à l'unanimité . 
 

Vote du Budget Primitif du service de l'eau 2016 

Le budget primitif est voté à l'unanimité soit 

      DEPENSES  RECETTES 

Section de fonctionnement   33 382,79  33 382,79 

section d'investissement    27 416,48  27 416,48 

 

Vacance du logement communal : 

Suite au départ des locataires du logement communal, les membres du conseil décident de se réunir  lundi 25 

avril 2016 pour visiter le logement afin d'établir la liste des travaux éventuellement à faire avant de le relouer. 

 

Installation d'une classe mobile (Louvrechy) 

Le maire informe les  conseillers qu'à partir de la rentrée de septembre et suivant le nombre réel d'enfants 

scolarisés dans le RPI, une classe mobile sera installée à Louvrechy  si l'effectif est maintenu. 

Les membres du conseil donnent leur accord pour la participation aux frais de location de la classe mobile. 

 

 

 



Le maire informe qu'un mini R.P.C est en projet. Les membres du conseil à l'unanimité veulent maintenir 

l'école à Sauvillers. 

 

Gestion du cimetière : 

La gestion du cimetière est un domaine complexe. Le maire propose de faire venir un intervenant lors d'une 

réunion de conseil pour éventuellement faire une étude gratuite de la gestion du cimetière. Le conseil à 

l'unanimité accepte ce principe. 

 

Fermeture de la perception d'Ailly-Sur-Noye : délibération 

La fermeture de la perception d'Ailly-Sur-Noye est prévue pour le 1er janvier 2017. Une pétition est en ligne 

pour le maintien de la trésorerie. Les membres du conseil par vote de 9 voix pour et une abstention ont 

délibéré contre la fermeture de la trésorerie. 

 

Questions diverses : 

Dératisation : reconduction  du contrat de dératisation 

Demande de location de terrain derrière la salle des fêtes : Mr Pinard demande de louer ce terrain. 


